
RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
DE MONISTROL-SUR-LOIRE

Réunion publique n°4 – 6 juillet- 2022



ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION PUBLIQUE

1 – Rappel rapide des grandes étapes du processus

2 – Le projet réglementaire

• Les zones du PLU

• Autres éléments réglementaires

• La trame verte et bleue

• Les Orientations d’Aménagement et de Programmation

• Les capacités du PLU
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1 - RAPPEL RAPIDE DES GRANDES ÉTAPES DU PROCESSUS
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- Réunion n°1 : le contexte général, le processus, le cadre de travail, les principes à intégrer dans le 
PLU, les premiers enjeux

- Réunion n°2 : présentation détaillée du diagnostic et des enjeux

- Réunion n°3 : le PADD (projet d’aménagement et de Développement du territoire)

- Réunion n°4 : présentation du projet réglementaire
RAPPEL DES ÉTAPES

Réunion publique 1 
12 septembre 2019

Réunion publique 4 
6 juillet 2022

Réunion publique 3: 
12 janvier  2022

Prescription le  15 
mars 2019 

Réunion publique 2 
12 février 2020



2 – LE PROJET RÉGLEMENTAIRE



Les zones du PLU
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LES ZONES DU PLU

ZONES AU

(A URBANISER)

OUVERTES SI LES 
RÉSEAUX SONT 
SUFFISANTS AU 
DROIT DE LA ZONE 
AU 

(Constructibles 
immédiatement)

OU FERMÉES SI LES 
RÉSEAUX SONT 
INSUFFISANTS AU 
DROIT DE LA ZONE 
AU 

une modification du plu 
sera nécessaire pour 
leur urbanisation

ZONES A

(AGRICOLES)

CONSTRUCTIBLES 
POUR LES 
BESOINS 
ÉCONOMIQUES DE 
L’EXPLOITATION

ZONES N

(NATURELLES)

SECTEURS DE 
PROTECTION DES 
PAYSAGES ET DES 
MILIEUX 
NATURELS OU 
PRÉSENCE DE 
RISQUES

ZONES U 
(URBAINES)

RÉSEAUX ET 
INFRASTRUCTURES  
SUFFISANTS AU 
DROIT DE LA 
PARCELLE DE LA 
CONSTRUCTION 
POUR LE 
DÉVELOPPEMENT
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LES ZONES U (URBAINES) LES TYPOLOGIES

La zone Ua secteur de centralité historique avec ses sous-
secteurs :

• Ua1, correspondant à la centralité multifonctionnelle du 
bourg historique (intégrant les allées du château)

• Ua 2 correspondant à l’axe de la rue de la Libération 
intégré dans la centralité multifonctionnelle 

• Ua3 correspondant à la rue du Monteil hors fonctions de 
centralité

• Ua 4 correspondant aux formes urbaines historiques des 
hameaux constitués sans fonctions de centralité

• Ua5 correspondant à des formes bâties historiques sans 
fonctions de centralité 

NB : Les sous-secteurs correspondent à des formes urbaines 
historiques de typologies un peu différentes entre les hameaux, 
la rue du Monteil, le cœur de ville, et à des fonctions 
différenciées : soit  multifonctionnelles soit à vocation principale 
résidentielle

Les grandes caractéristiques du 
règlement : 

• Implantations à l’alignement ou 
proches de la voie,

• en ordre continu ou semi continu 
selon les secteurs

• Le sens de la plus grande 
longueur ou du faitage de la 
construction sur rue est parallèle 
à la voie.
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LES ZONES U (URBAINES) LES TYPOLOGIES
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LES ZONES U (URBAINES) LES TYPOLOGIES

La zone Ub , correspond au secteur de 
centralité élargie au-delà du bourg 
historique avec une densification 
potentielle : 

Secteur multifonctionnel : logements, 
commerces, équipements, restaurants, 
services …

Les grandes caractéristiques du 
règlement : 

• Implantations soit avec un retrait 
minimal de 5 m à compter de 
l’alignement actuel ou futur de la 
voie, soit à l’alignement de la voie

• Implantations soit un retrait minimal 
de 3 m des limites séparatives, soit 
sur limites séparatives en contiguïté 
bâtie avec une hauteur équivalente à 
celle de la construction voisine

• Un espace végétalisé de pleine terre 
représentant au moins 30% de la 
surface de la parcelle
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LES ZONES U (URBAINES) LES TYPOLOGIES
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LES ZONES U (URBAINES) LES TYPOLOGIES

La zone UC secteur à dominante 
résidentielle présentant des formes 
urbaines dominantes de type 
pavillonnaire 

Une dominante résidentielle, les 
activités commerciales présentes sont 
gérées (extensions limitées), les 
activités de services sont autorisées 
dans une taille limitée

Les grandes caractéristiques du règlement : 

• Les constructions s’implanteront avec un retrait 
minimal de 3 m à compter de l’alignement actuel ou 
futur de la voie.

• Le sens de la plus grande longueur des 
constructions ou du faîtage des constructions 
contiguës ou mitoyennes seront dans le même sens

• Par rapport aux limites séparatives un retrait 
minimal de 3 m, ou sur limites séparatives en 
contiguïté bâtie avec une hauteur inférieure ou 
équivalente à celle de la construction voisine, ou sur 
limite séparative sans contiguïté bâtie : avec une 
hauteur maximale de 4 m sur la limite

• Un espace végétalisé de pleine terre représentant 
au moins 40% de la surface de la parcelle avec un 
minimum de 150m²
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LES ZONES U (URBAINES) LES TYPOLOGIES
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LES ZONES U (URBAINES) LES TYPOLOGIES

La zone UD secteur à dominante 
résidentielle présentant des formes 
urbaines dominantes d’habitat 
collectif.

Une dominante résidentielle, les 
activités commerciales présentes sont 
gérées (extensions limitées), les 
activités de services sont autorisées 
dans une taille limitée

Les grandes caractéristiques du règlement : 

• Les constructions s’implanteront avec un retrait 
minimal de 5 m à compter de l’alignement actuel ou 
futur de la voie.

• Le sens de la plus grande longueur des 
constructions ou du faîtage des constructions 
contiguës ou mitoyennes seront dans le même sens

• Par rapport aux limites séparatives un retrait 
minimal de 5 m, ou sur limites séparatives en 
contiguïté bâtie avec une hauteur équivalente à 
celle de la construction voisine, 

• Un espace végétalisé de pleine terre représentant 
au moins 40% de la surface de la parcelle
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LES ZONES U (URBAINES) LES TYPOLOGIES
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LES ZONES U (URBAINES) LES TYPOLOGIES

La zone UE secteurs principalement 
dédiés aux équipements d’intérêt 
collectif et services publics et activités 
touristiques et de loisirs,

Correspond aux grands ensembles 
d’équipements (collège, Lycée etc…)

Mais les équipements sont aussi admis 
dans toutes les autres zones

Le secteur Ueh : dédié aux 
hébergements et équipements de 
santé et d’actions sociales 
(hébergements personnes âgées) 

Les grandes caractéristiques du règlement : 

• Implantations libres pour laisser des possibilités 
d’évolution plus aisées aux équipements publics

• Lorsque le bâti n’est pas implanté à l’alignement de 
la voie, les espaces proches des voies seront traités 
en espaces d’accueil : engazonnement, plantations, 
etc. sur une largeur minimale de 3m. Les stockages 
et stationnements ne sont pas positionnés dans 
cette bande

,
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LES ZONES U (URBAINES) LES TYPOLOGIES
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LES ZONES U (URBAINES) LES TYPOLOGIES

La zone Ui et Uic

La zone Ui correspond aux secteurs 
principalement dédiés aux activités 
économiques non commerciales

La zone Uic correspond aux secteurs 
principalement dédiés aux activités 
économiques commerciales

La zone Uis : services et équipements

Les grandes caractéristiques du règlement : 

• Lorsque la limite séparative constitue une limite de 
la zone Ui, il est imposé un retrait minimal de 5m

• Les espaces proches des voies seront traités en 
espaces d’accueil : engazonnement, plantations, 
etc. sur une largeur minimale de 3m. Les stockages 
et stationnements ne sont pas positionnés dans 
cette bande,

• Les espaces en limite de zones Ui et UIC devront 
être végétalisés par une haie d’essences variées.

,

Ui Les constructions s’implanteront avec un
retrait minimal de 5 m à compter de
l’alignement actuel ou futur de la voie.

Uic 
et 

Uis

Les constructions s’implanteront soit à
l’alignement de la voie, soit avec un retrait
minimal de 5 m à compter de l’alignement
actuel ou futur de la voie, soit dans la
continuité des implantations des
constructions voisines donnant sur la même
rue.
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LES ZONES U (URBAINES) LES TYPOLOGIES



Révision du PLU de Monistrol-sur-Loire •  Juillet 2022

LES ZONES AU (A URBANISER) LES TYPOLOGIES

Plusieurs typologies

2 AUI : fermée à l’urbanisation : à 
dominante d’activités économiques 
non commerciales (une modification 
du PLU devra ouvrir cette zone)

1AUI : ouverte à l’urbanisation (activités 
économiques)

1AUe : ouverte à l’urbanisation 
(équipements)

1AUa est ouverte à l’urbanisation au fur 
et à mesure de l’équipement de la 
zone, avec plusieurs secteurs 

• La zone 1AUah2 concerne les 
secteurs de : La Souchonne, 
Chabannes, Les Bruyères du Prince 
et Chaponas

• La zone 1AUah3 concerne le 
secteur du LEP. 

Les grandes caractéristiques du règlement : 

2AUi : le règlement sera établi lors de l’ouverture de la 
zone (aujourd’hui inconstructible)

1AUi : un règlement équivalent à celui de la zone Ui

1AUah2 : vocation résidentielle, un règlement 
s’approchant de celui des zones pavillonnaires mais 
admettant un habitat intermédiaire à R+2

1AUh3 : vocation multifonctionnelle avec un 
règlement s’approchant de la celui de la zone Ub qu’il 
jouxte avec des hauteurs admises à R+3

,
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LES ZONES AU (A URBANISER) LES TYPOLOGIES
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LES ZONES A (AGRICOLES)

Plusieurs typologies

Une zone A constructible pour les 
besoins économiques des 
exploitations

Une zone Ai : secteur de taille et de 
capacité d’accueil limité de gestion 
des activités économiques situées hors 
des zones urbaines

Une zone At : secteur de taille et de 
capacité d’accueil limité de gestion 
des activités touristiques situées hors 
des zones urbaines

Les grandes caractéristiques du règlement : 

• Les constructions s’implanteront avec un retrait 
minimal de 5 m à compter de l’alignement actuel ou 
futur de la voie.

• Les constructions s’implantent avec un retrait 
minimal de 3 m des limites séparatives 
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LES ZONES A (AGRICOLES)
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LES ZONES N (NATURELLES)

Plusieurs typologies

Une zone N de protection des milieux 
naturels, des continuités écologiques et des 
paysages

Une zone Nv : Secteur de taille et de 
capacités d’accueil limitées dédié à l’accueil 
des gens du voyage

Une zone Nj : Zone dédiée aux espaces de 
production jardinée dans les espaces urbains

Une Zone Nl : zone dédiée aux espaces 
d’aménagements pour les loisirs de plein air.

Une zone Nt : secteur de taille et de capacité 
d’accueil limité de gestion des activités 
touristiques situées hors des zones urbaines

Les grandes caractéristiques du règlement : 

• Les constructions s’implanteront avec un retrait 
minimal de 5 m à compter de l’alignement 
actuel ou futur de la voie.

• Les constructions s’implantent avec un retrait 
minimal de 3 m des limites séparatives 
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LES ZONES N (NATURELLES)
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SYNTHÈSE DU ZONAGE

Surface en 
hectares

Ua1
Secteur de centralité multifonctionnelle du bourg (intégrant les allées du 
château)

22,2

Ua2
Secteur de centralité multifonctionnelle correspondant à l’axe de la rue de la 
Libération

3,9

Ua3 Secteur résidentiel correspondant à la rue du Monteil 3

Ua4 Secteur résidentiel des hameaux constitués 19,8

Ua5 Secteur résidentiel du centre sans fonctions de centralité 8,5

Ub
Zone urbaine de centralité élargie et de densification au de-delà du bourg 
historique

5,4

Uc
Zone urbaine à dominante résidentielle présentant des formes urbaines 
dominantes de type pavillonnaire

343,4

Ud
Zone urbaine à dominante résidentielle présentant des formes urbaines 
dominantes d'habitat collectif

13,6

Ue
Zone urbaine principalement dédiée aux équipements d’intérêt collectif et 
services publics et activités touristiques et de loisirs

51

Ueh
Zone urbaine principalement d'équipements d’intérêt collectif autorisant les 
hébergements

0,5

Ui
Zone urbaine principalement dédiée aux activités économiques non 
commerciales

93,6

Uic
Zone urbaine principalement dédiée aux activités économiques 
commerciales

29,9

Uis Zone urbaine principalement dédiée aux activités économiques de services 2,7

597,5
1AUah

2
Zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation à vocation principale d’habitat 13,4

1AUah
3

Zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation à vocation principale d’habitat 1,1

1AUe
Zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation à vocation principale 
d'équipements

5,2

1AUi
Zone à urbaniser ouverte à l’urbanisation à vocation principale d'activités 
économiques

15,5

2AU Zone à urbaniser fermée à l’urbanisation 8,5

43,7

N Zone naturelle 1858,7

Nj Zone naturelle de jardins 1,1

NL Zone naturelle de loisirs 13,5

Nt
Zone naturelle  de gestion des activités touristiques situées hors des zones 
urbaines

0,8

Nv Zone naturelle de gestion des aires d'accueil des gens du voyage 1,3

1875,4

A Zone agricole 2264,3

Ai
Zone agricole de gestion des activités économiques situées hors des zones 
urbaines

1,2

At
Zone agricole de gestion des activités touristiques situées hors des zones 
urbaines 

6,4

2271,9

4788,5TOTAL

TOTAL ZONES AGRICOLES

Type de zone

TOTAL ZONES A URBANISER

TOTAL ZONES URBAINES

TOTAL ZONES NATURELLES



Autres éléments 
réglementaires
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LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

Une trentaine 
d’emplacements 

réservés pour : 

• Équipements

• Aménagements de 
voiries

• Espaces publics

• Modes doux
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PROTECTION DES LINÉAIRES MARCHANDS

Maintenir les commerces et les 
services en pied d’immeuble sur les 

linéaires structurants 

• Pas de changement de 
destination possible

• En cas de démolition 
/reconstruction : une obligation 
de recréer des RDC à cet usage
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PROTECTION DU PATRIMOINE

En complément du règlement, des 
identifications spécifiques sur 

certaines constructions ou éléments 
architecturaux (L151-19 du cu)

• Démolition interdite

• Valorisation dans le cas d’une 
réhabilitation

Les éléments identifiés

• L’ensemble de la rue du Monteil

• Les croix

• Abreuvoirs

• Fontaines

• Ensemble bâti du château du Flachat, château de Foletier
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PROTECTION DU PATRIMOINE



La trame verte et bleue
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LA PROTECTION DES FONCTIONNALITÉS ÉCOLOGIQUES

Sont identifiés en zone N :

• les principaux corridors (chevelu hydrographique 

majeur), 

• les réservoirs majeurs (espaces boisés)

La zone N ne permet pas de nouvelles constructions 

(uniquement la gestion des habitations existantes par 

extensions et annexes proches de l’habitation) => pas 

de développement autorisé => protection des 

fonctionnalités

Sont identifiés en zone A :

• les principaux espaces de perméabilité

Sont identifiés au titre des éléments remarquables 

écologiques ou paysagers (L151-23 et 19 du CU) les 

éléments supports de la fonctionnalité écologique,

• Les zones humides

• Les corridors

Identification des arbres et parcs remarquables au titre 

du L151-19

Cette identification implique les dispositions suivantes : 

Pour éléments identifiés : les défrichements sont 

interdits. 

Identification des espaces verts collectifs dans les 

secteurs résidentiels en zone NL permettant les 

aménagements de loisirs

Dans les espaces bâtis

Dans les espaces non bâtis
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LA PROTECTION DES FONCTIONNALITÉS ÉCOLOGIQUES

Un inventaire zones humides en 
voie de finalisation sera  ajouté



Les orientations 
d’aménagement et de 
programmation (OAP)
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QUE SONT LES OAP ?

• Un outil d’encadrement des secteurs de développement : obligatoire 
pour toutes les zones à urbaniser

• Un rôle qualitatif : définir un programme de construction et 
d’aménagement, orienter la qualité des espaces (espaces verts, 
traitement paysager…), organiser les maillages viaires et les modes 
actifs…

Elles s’imposent aux aménageurs et constructeurs dans un rapport de 
compatibilité

Orientations d’aménagement et de programmation
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LOCALISATION DES SECTEURS

Chabannes

La Souchonne

Chaponas

Le LEP

Les Bruyères du Prince

Le Mazel

OAP Activités

OAP Habitat

OAP Habitat / Equipements

L’ancienne scierie
La Borie & Chavanon
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CHABANNES
Les principes : synthèse

Habitat individuel

Voirie de desserte adaptée et 
aménagée pour une stricte 

desserte résidentielle

Voirie de desserte VL, bus & 
agricole. (par rapport à 
version du 04 01 2022; Fbi-ie)

Cheminements modes doux à créer en continuité du 
chemin en stabilisé passant devant l’Ozen depuis le 
Cinéma La Capitelle

Perméabilité Est/Ouest des déplacements modes 
doux à trouver entre la zone d’équipements, la 
zone résidentielle et l’Ozen

Accès à la zone 
d’équipements

Espace végétalisé à créer de part et d’autres de 
l’axe de cheminements doux. 

Transition 
paysagère avec 
l’espace agricole 

à créer 
Canalisation forcée comme 
support de petits espaces 

publics et des déplacements 
modes doux

Équipements

Accès possible 
depuis la zone 

de stationnement 
de l’Ozen

Habitat intermédiaire
Habitat 
collectif
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CHAPONAS
Les principes : synthèse

Habitat 
intermédiaire

Équipements

Cheminements modes doux à créer le long de la 
trame verte existante

Transition 
paysagère avec 

l’espace 
agricole à créer 

Transition paysagère avec les zones déjà urbanisées

Végétation du vallon à conserver dans 
l’aménagement

Espace végétalisé à conserver

Ouvrage de rétention des eaux pluviales

Espace 
végétalisé non 

bâti

Voirie de desserte VL et chemin mode doux
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LE LEP
Les principes : reprise de l’OAP actuelle
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LA SOUCHONNE
Les principes : synthèse

Habitat individuel avec insertion des constructions parallèlement à la pente ou 
perpendiculairement incrusté dans la pente 

Végétalisation à conserver en transition 
avec les espaces urbanisés existants

Transition paysagère à créer quand il n’y 
a pas de végétalisation existante

Périmètre de réciprocité de l’exploitation : espace public 
végétalisé ou jardins partagés à créer 

Espace végétalisé à maintenir sur l’emplacement de 
la canalisation de vidange

Pente à aménager et à végétaliser

Voirie de desserte VL

Habitat intermédiaire

Connexion/accès viaire entre les zones constructibles et la voie de 
desserte

Cheminements doux à aménager sur l’emplacement de la conduite forcée
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LES BRUYERES DU PRINCE
Les principes : synthèse

Accès modes doux à créer sur le chemin existant

Accès à 
l’OAP

Accès modes 
doux à créer 
sur la voirie 

existante

Accès à conserver 
des constructions 

existantes 
donnant sur la 

parcelle de l’OAP

Transition paysagère avec l’espace agricole et les 
zones déjà urbanisées à créer 

Habitat intermédiaire 
ou individuel groupé La voirie de desserte et les cheminements doux à 

l’intérieur de l’OAP ne sont pas définis dans le 
schéma. Ils s’aménageront de manière rationnelle 
pour desservir les logements et permettront de 
relier tous les accès définis. 

Espace public de proximité à aménager dans le 
secteur d’OAP.
Création d’une continuité du trottoir
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LE MAZEL
Les principes : synthèse

Habitat 
intermédiaire

Cheminements modes doux à créer ou à
conserver

Transition paysagère à créer avec les 
espaces déjà bâtis

Voirie de desserte VL, chemin
mode doux et accès au secteur
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LA BORIE & CHAVANON
Les principes : synthèse

Zone 2AU 
fermée à 

l’urbanisation

Transition paysagère à créer avec les 
espaces agricoles et naturels

Accès au secteur

X

X Accès impossible au secteur 
depuis le chemin de la Borie
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L’ANCIENNE SCIERIE
Les principes : synthèse

Accès à la zone

Transition paysagère à créer ou à conserver le 
long des limites de l’OAP

Aménagement d’une aire de covoiturage

Activités 
économiques

Espace végétalisé
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LA PROGRAMMATION DES ORIENTATIONS D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION

Secteur Vocation
Superficie (en 

ha)

Nombre de 
logements 
potentiels

Densité brute 
(en 

logements/ha)
Remarques

Les Bruyeres du 
Prince

Habitat 1,4 24 17 Habitat intermédiaire / individuel groupé

Chaponas Habitat/Équipement

2,6 (2,0 en 
excluant la 

partie 
équipements)

35
18 (sur la partie 

habitat)
Mixité de l’habitat : intermédiaire et 
équipements (projet Croix Rouge)

La Souchonne Habitat 4,5 81 18

Mixité de l’habitat :  intermédiaire / 
individuel. 

En zone naturelle dans la pente. 

Chabannes Habitat/Équipement

10,1 (4,6 en 
excluant la 

partie 
équipements)

142
31 (sur la partie 

habitat)
Mixité de l’habitat : collectif / intermédiaire / 

individuel. 

Ancienne 
Scierie

Habitat 1,0 23 24 Habitat intermédiaire

Le Mazel Habitat 0,5 15 30 Habitat intermédiaire

LEP Habitat/Équipement 1,1 100 91 Habitat collectif

Les OAP à vocation d’habitat et mixtes

21.2 (15 en 
excluant la 

partie 
équipements)

435 28,9

La Borie & 
Chavanon

Activités 15,5



LES CAPACITÉS DU PLU
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LES CAPACITÉS GLOBALES POTENTIELLES DU PLU
Équipements 9,2 ha

TYPE 

SUPERFICIE

en ha
dont en 

extension

dont dans 
l'enveloppe 

bâtie

Dent creuse à vocation 
d'équipements

Total 2,9 2,9

Extension à vocation 
d'équipements

Total 6,3 6,3

Activités : 25,4 ha

TYPE LONG

SUPERFICIE

en ha
dont en 

extension

dont dans 
l'enveloppe 

bâtie
Dent creuse à vocation 

d'activités
Total 1,5 1,5

Extension à vocation d'activités Total 23,9 23,9
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LES CAPACITÉS GLOBALES POTENTIELLES DU PLU
Habitat :  37,5 ha et environ 858 logements avec la comptabilisation de changements de 
destination et la remise sur le marché de logements vacants

TYPE
SUPERFICIE

NB LGTS DENSITE

En ha
Dont 

extensio
n

Dont dans 
l’enveloppe 

bâtie

Dent creuse à vocation 
d'habitat

Total 12,7 12,7 181 181 14

Potentielle division 
parcellaire à vocation 

d'habitat
Total 8,5 8,5 166 166 19

Extension à vocation 
d'habitat

Total 15,2 15,2 334 334 0 22

Renouvellement urbain 
(habitat)

Total 1,1 1,1 100 100 91

Intégration de la 
vacance des logements

Total
37 

environ
37

Changements de 
destination potentiels

Une 40 
aine
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PROJECTIONS SI TOUTES LES CAPACITÉS DU PLU SONT UTILISÉES

Possibilité 
ouvertes 

par le 
projet de  
PLU de 

constructio
n de 

logements 

Estimation du besoin en 
logements lié au seul 

desserrement des ménages (à 
population stable) + relocalisation 

EHPAD

Estimation 
de la 

population 
au 1er 

janvier 2023 

Estimation de 
la population 
supplémentai

re sur les 12 
ans du PLU 
(sur base de 
la taille des 
ménages de 
2018 selon 

l'INSEE)

Estimation 
de la 

population 
au 1er 

janvier 2035 
(après le 

PLU)

Soit une 
croissance 
annuelle 
moyenne de la 
population sur 
les 12 ans du PLU 
de : 

858 269 environ 9232 1443
Environ 
10675

1,22%
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